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LE MARDI SIX NOVEMBRE
DEUX MILLE DIX HUIT à 14 heures

A LA REQUETE DE

SA CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT, immatriculée au RCS de PARIS n°
379502644, dont le siège social est 26/28 rue de Madrid, PARIS (75008), FRANCE, agissant
poursuites et diligences de son représentant légal en exercice

Laquelle m'ayant préalablement exposé que poursuivant la saisie immobilière d'un bien
immobilier appartenant à Monsieur Grégory DUFRENNES situé 260 avenue de Belle Ferme à
GEX (01170)

AGISSANT EN VERTU

De la copie exécutoire d'un acte notarié établi le 27 septembre 2007 par Maître Pierre
HOFFMANN, Notaire associé à FERNEY VOLTAIRE (01210)

D'un commandement de payer valant saisie immobilière signifié en date du 25 septembre 2018

Et tles articles R322-1 à 322-3 du Code des Procédures Civiles d'Exécution

Et en l'absence de paiement intégral des sommes dues dans le délai de 8 jours imparti à
Monsieur Grégory DUFRENNES

Qu'il convient de procéder à la description du bien immobilier sis :260 avenue de Belle
Ferme -Résidence le Dôme de Cristal - Bâtiment E — 01170 GEX,

DEFERANT A CETTE REQUISITION

J'ai, Valérie BURINE, Huissier de Justice à Bellegarde-sur-Valserine (01200), 12 rue Lamartine,
soussignée,

JE ME SUIS RENDUE CE JOUR 260 avenue de Belle Ferme - Résidence le Dôme de
Cristal - Bâtiment E — 01170 GEX.
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OU ETANT dès 14 heures 30 J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES

En présence de
- Madame AUFFRET Gaëlle, locataire
- Le cabinet AC Environnement Agence de l'Ain représenté par Madame ROCHY, 24 rue

de Montholon àBOURG- EN-BRESSE (01000).

LOCALISATION DU BIEN

Lamoura

Le bien immobilier, objet de la procédure de saisie immobilière, est établi sur la commune
de GEX,
Cette commune de la région Rhône-Alpes, dans l'Ain, qui compte un peu plus de 10.000
habitants, est située à 600 mètres d'altitude, au pied du Col de la Faucille, aux portes du
Jura et aux portes de Genève, entre le Jura et le Lac Léman.
Ville au riche passé historique, Gex est la capitale administrative du Pays de Gex. Elle
accueille la Sous-Préfecture, est dotée d'un hôpital et d'une maison de retraite, de deux
collèges, d'un lycée, de plusieurs écoles maternelles et primaires et d'une crèche halte-
garderie.
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Le bien immobilier, objet de la procedure de saisie immobiliere, est situe dans la
résidence dénommée « Le Dôme de Cristal », située 252 avenue de Belle Ferme
à GEX, à deux pas du centre-ville. Cette résidence conçue par Jean Louis DURET,
a été livrée en 2008, par le promoteur Groupe Omnium Finance, Rhône-Alpes.

La résidence est entièrement close, sécurisée par un
portail coulissant électrifié ;les allées de circulation
sont habillées d'enrobé et présentent des places de
parking extérieures ; des garages protégés sont
situés au sous-sol des bâtiments.
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La couverture traditionnelle est en tuiles mécaniques et les descentes de
gouttière en zinc ; les façades crépies de couleur claire sont habillées d'un
bardage bois à diverses reprises. Les fenêtres sont fermées par des volets à
battants et les baies vitrées par des volets roulants.

La résidence dispose d'espaces verts et d'une piscine privée entourée d'une

barrière rigide de couleur blanche sécurisant les lieux.

Les baies vitrées des appartements ouvrent sur des balcons offrant un
paysage sur les Monts du Jura au nord ou sur la chaîne Alpine avec vue sur le
Mont Blanc à l'est.

*****

Cet ensemble immobilier est cadastré

- Section AH numéro Z94, lieudit «Pré
hectares 06 ares 75 centiares.

- Section AH numéro i95, lieudit «Pré
ares 76 centiares.

- Section AH numéro 196, lieudit «Pré
ares 62 centiares.

- Section AH numéro Z97, lieudit «Pré
ares 44 centiares.

- Section AH numéro .i98, lieudit «Pré
ares 64 centiares.

Nicod », pour une contenance de 02

Nicod », pour une contenance de 05

Nicod », pour une contenance de 08

Nicod », pour une contenance de 12

Nicod », pour une contenance de 04

- Section AH numéro Z31, lieudit « 250 Av de Belle Ferme », pour une
contenance de 03 ares 75 centiares.

htlps:/Jwvrw.geoporlail.gow.fr/carte
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Le bien immobilier, objet de la présente procédure, se compose de trois lots

- Le lot n°148: un appartement de type T3 portant le numéro E04 au plan,
d'une surface habitable de 61.26 m2 comprenant :séjour, cuisine avec placard,
deux chambres avec placards, salle de bains, WC, entrée et balcon d'une
superficie de 12.11 m2.

- Le lot n°184 : un parking couvert portant le numéro E04 au plan, d'une surface
d'environ 13.19 mz. Ce box ouvert est situé au sous-sol du bâtiment E-F. (le
plafond est couvert d'un flocage de couleur grise, les murs sont en béton banché
et le sol est une dalle). L'accès aux garages souterrains se fait par une porte
métallique télécommandée.

- Le lot n°319 : un parking extérieur portant le numéro 39 au plan d'une surface
d'environ 12 mz.

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION - REGLEMENT DE COPROPRIETE

L'ensemble immobilier dont dépendent les biens et droits immobiliers ci-dessus désignés

a fait l'objet d'un état descriptif de division et règlement de copropriété établi aux termes

d'un acte reçu par Maître HOFFMANN Pierre, Notaire associé à FERNEY VOLTAIRE (Ain),

le 26 Janvier 2007, dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité

foncière de NANTUA, le 21 Mars 2007, Volume 2007 P numéro 2651.
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DESCRIPTION INTERIEURE DU BIEN IMMOBILIER

Cet appartement est situé dans le bâtiment E, N°260 rue de Belle Ferme, au rez-de-
chaussée de l'immeuble (appartement N°E04). L'immeuble se compose d'un rez-de-
chaussée surélevé de deux étages.
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Les parties communes sont soignées, en bon état :les étages sont desservis par un

ascenseur.

Hall d'entrée de l'immeuble
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Plafond faux plafond avec spots encastrés.
Murs panneaux en PVC.
Sol carrelage.
Aménagements :Interphone. Miroir. Digicode.



Les couloirs desservant les appartements sont en bon état ;
Plafond faux plafond avec spots encastrés.
Murs toile de verre peinte.
Sol carrelage.

Les lieux sont pourvus d'un chauffage individuel électrique.

Les fenêtres sont équipées d'huisseries en PVC blanc double vitrage et de volets roulants manuels.

• Hall d'entrée (4.37 m2)

Plafond projeté blanc.
Murs projeté blanc /crépi.
Sol carrelé. - - -,
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• Salle de bains (3.59 mz)

Plafond peint blanc.
Murs peints en blanc et faïence blanche autour de la baignoire.
Sol carrelé.

Aménagements
Unsèche-serviettes mural électrique.
Une double vasque blanche sur placard quatre portes en stratifié blanc.
Une rampe de deux spots avec miroir.
Une baignoire acrylique blanche avec appareillage flexible, tlouchette et mitigeur et tablier carrelé.
VMC.

i

~o~z~
¢-~.

• Chambre n°1 (11,05 mz)

Plafond projeté blanc.
Murs peints en blanc.
Sol carrelé.

~~ -

~ii

Aménagements et ouvertures

- Un placard deux portes coulissantes abritant le cumulus de 200 litres.
- Un convecteur.
- Fenêtre.
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• Chambre n°2 (10,12 mz)

Plafond projeté blanc.
Murs peints en blanc.
Sol carrelé.
Aménagements et ouvertures
Un placard deux portes coulissantes.
Un convecteur ATLANTIC.
Une porte-fenêtre donnant accès à la terrasse.

• Cuisine ouverte sur le séjour (27.95 mz)

Plafond projeté blanc.
Murs projeté blanc avec faïence grise côté plan de travail et évier.
Sol carrelé.

Aménagements
Deux convecteurs.
Deux placards de cuisine suspendus en stratifié avec deux étagères.
Une hotte,
Un plan de travail en stratifié et un évier en inox un bac avec mitigeur.
Un placard sous évier deux portes.
Un placard mural abritant le compteur électrique.
Un bar équipé d'un plateau en stratifié aménagé d'étagères blanches.
Un placard mural deux ports coulissantes.

Ouvertures
Une porte-fenêtre donnant accès au balcon communiquant avec la chambre n~2.
Une porte-fenêtre avec garde-corps donnant sur le pignon et une fenêtre donnant sur le pignon.
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• Toilettes (1,16 mz~

Plafond projeté blanc.
Murs projeté blanc /crépi.
Sol carrelé.
Aménagement : WC sur pied,

CONDITIONS D'OCCUPATION

Les lieux sont occupés par des locataires : Mr et Mme AUFFRET Christophe suivant un
contrat de location ayant commencé à courir le 15 juin 2018 moyennant un loyer
mensuel de 870.00 €outre une provision sur charges de 110.00 €mensuels.

SYNDIC DE COPROPRIETE

Le syndic de copropriété est la société FONCIA DEBOIS IMMOBILIER de DIVONNE LES
BAINS (01220). Le dernier appel de charges trimestrielles pour les lots 148, 184 et 319
s'élève à 462.30 euros.

Page n° 12/13



Mes constatations terminées, ayant ainsi répondu à la mission confiée, je me suis retirée
dès 15 heures 10 minutes et j'ai dressé le présent acte pour servir et valoir ce que de
droit à la partie requérante.

COUT
Emol. Art R444-3 C Com. 220.94
Transp. Art A.444-48 7.67
Emol. Complémentaire 150.00
TVA 20 % 75.72
T.F. Art 302 bis Y CGI 14.89
Total TTC 469.22
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CONTRAT 'I'~'PE D~ LOCATIOIo1 OU DE COLOCATION DE LOGEMENT Ii~U A USAGE'

D~ I2~~IB~NCE PRINCIPAL
(Soumis au titre l,~de la loi du 6 juillet 1989 tendant à au~élioréi• les rapports locatifs et portant moditïcation de la loi

ilo8G-1290 du 23 déceinbré 1:986)

I-Désigu~tio~z des,~arties ,- _ _
Le présent contrat est conclu entre les soussignés:

Monsiew~ DUk'R~NN~S GR~GORY personne physique aylnt pour mandlfaire T'ONCIA VOLTAIRE administrflteur de Uiens,
S.A,S., au capital de 85 575 EUROS, doit le siège socill est ~ 01210 r~RN~X VOLTAIE2~ - 55 RUS VOLTAIRE ,titulaire de la
carte professionnelle n° G 0101 2016 000 008 563 délivrée p1r la préfechrce D~ L'AIN et Ay1ni une garantie fin~i~cière délivrée par 11
GALIAN - 89 Rue La Boétie PARIS, ladite société représentée aux présentes par Mademoiselle Mathilde V~RDU FONCIA
D~BOIS IMIYIOBILT~R - 309 GRANDE RUS 01220 DIVONNE LAS BAINS

désigné (s) ci-après «le bailleur»

Monsieur AUFk'R~T CHRISTOPIi~
Né (e) le : 08/08/1973 ~1 NANTES
SALARIE
Madnme AUFFR~T - S~ITL GA~LL~
Né (e) le : 26/12/1971 ~ WALLSEND
COIOCflfflll'eS SOII(1flll~es et indivis

désigné (s) ci-après «le Iocatai~•e»

II a été convenu ce qui suit:

II. Objet dit contrat ,_' ` . _.
Le présent contrat a pour objet la location d'un logement ainsi déterminé:

A. Co~tsistrrltce dtr Toge»~e»f

LE DOMS D~ CRISTAL
260 AV~NU~ A~ BALLE F~RM~
01]70 G~X

Dans un immeuUle en copropriété, consü•uit le
01/06/2007, d'une surface habitable de 61.24 mz ,
comprenant
3 pièces) principale(s), Numéro de lot principll 118

Autres prmfies glu /oge»te~tt

Un nppnrtement T3 portant le n° X04 au RDC du batiment E,
d'unesurface d'environ 61.21 mz, comprenant entrée, séjour,
cuisine,dens chambres, ss~lle de bains, wc et parking sous-sol n°~04 et
parking ext, n°39.

Elé~ne~tls d'égaipe~nen! dtr logente~tt
~Ulodalité de prodrrctrorr de chat~nge: ,EleclrPgtre,
~l~ode de répmYilio~a
Alodalilë de prodrrciio~~ d'enu chaude snr~itaire: E(ecfrigrre
diode de répartilio~r

B. Desti»~ttio~t r/es locrrax; usage d'habitation principale
Le locataire s'engage à occuper le bien à titre de résicTence principale. Il est informë que ce mode d'occupation
est imposé par le régime de dëfiscalisation auquel est soumis le baiIlenr, conciifion essentielle et dëtarminaute
du consentement du bailleur sans laquelle il n'aurait pas coni~•acté.

C. Désignritio~t des locrrcrx. et éltripemertts «ccessoires de l'intrnetrble ir rrsage~mivrrfrf rlrt loctrtrrir~e:

PAIZICING (ot 184, PARI{ING EJCTERIEUR lot 319, Parlcing,VMC, DouUle vitrnge,

D, E~arrtnérrriiar des locrnrx, prmties, égt►l~eme~7ts et ~~ccessoires rie l'i»rrner~ble ~r usage co~at»trtn:

Ascensem~,Interphone,Piscine,Loge gacdien,Espaces verts, Digicode

~. Egrrr~er~te~rt d'accès arr~ fecla~tologres de l'i~7foriatrdron et rie la co»1m~rnicatio~r:

Antenne TV,Cable TV,

III. Date de prise d'effet et clurée,~lu covtt at _ _ „ .: „::j

La durée dtt contrat et sa date de prise d'effet sont ainsi définies:

A. D~rfe de prise d'effet dtr co»f~•a!; 15/06/2018
B, Dtrrée dz~ co~~h~at: 3 ~~s ~ ~~ G-,~

Mélanie
Zone de texte



l~I. ~ouditio~ts fin~►~icières

Les parties conviennent des conditions financières suivantes:

A. Loyer
1-Fixation du lourer initial:

a) Montant du loyer mensuel: 870.00 ê

b) Lc<astclmnt,Niodalités particulières de fixation initiale du loyer applicables da11s certaines zones ie11C~LleS,

—le loyer du logement objet du présent couh•at est soumis au décret fixant amniellement le movtaut maximum d'évolution

des loyers fi la relocation : Oaii, Q Non

—le loyer du logement objet du présent conh•at est soumis au loyer de référence majoré fixé par arrêté préfectoral :Oui. ❑

No~~ []X

c) informations relatives au loyer du dernier locataire:

— naoJ~tcmt clu derl~ier loyer rl~pligi~é ~tr p~~écéde~~! locataire :875.75 @

— date de veJ~se»~enl.: 01/05/2018
— dale de la der•»ière ~~évisioia chu lo~~er : 17/03/2018

2_.Modalités de ~•évisiov:

Le loyer sera révisé torts les arts le 15 Juin en fonction de l'ind1ce de référence des loyers publié par l'INSEE. L'indice

de Vase retemi est celui du 1 er Cl'11116Si1'8 ZOI S VflleLll' I Z~].22

L'indexation prendra effet à compter de la demande adressée par le bailleur,

B. Cl~nrges récr~përnGles
1. Modalité de règlement des charges récupérables; provisions sw' charges avec régularisation annuelle

2. A~ontant des provisions sur charges 110.00 E,

C, c~~a.r~~,~~~~. Coratribt~tion potn~ !e pa~~lage des éconor~~ies de charges: Art. 23-t de la loi ~~089-462 du G jr~ille! 1989

L Nlontaut et durée de la participation du locataire restant à courir au jour de la signature du contrat: [Non concerné].

2, Elémeuts propres à justifier les travaux réalisés donnant lieu à cette contribution: ~7~Ion concerné].

D,~~«..~~~~.~~,,,En cas de coloctrtio~~ soaisc~~iplio» par le Gaildezn• d'ange assa~rance potn• le con7pte cles colocat~rires Otri. ❑

Nora ~

E, tllodalités cle~aieme~~l
—périodicité du paiement: Me~tsuelle

— paie~tient [èr échoir /ia lern~e écl~tr.]; Avance

— date ou période de paiement: le premier jour ouvrable du terme et pour la pre~uière fois à l'instant même pour la

période à courir jusqu'à la fin.
— ~~<,~c~~~t~,~.Lieu de paiement : enh•e les mains du bailleur ou de son mandataire

— ~~~,.e<~~~,~~,Montant total dî~ à la jn~emière échéance de paiement pour Mme période complète de location

Loyer :870.00 @Charges :110.00 E

V. Travatts

Non concerné

VI. Gax~~nties.

Montant du dépôt de garantie de l'exécution des obligations c1u locataire :870.00 ê

VII, Clause de solid~i•ité

En ces de pluralité de locataires, ces derniers seront tenus solidairement à l'accomplissement de l'ettsetl~ble des

obligations résultent du présent bail, ce qu'ils acceptent.

VIII. Clause résolutoire

En cas de non-paiement à son échéance de Dune des somu~es dues par le locataire au titre du loyer ou des charges

récupérables et deux mois après un coui~nandement de payer délivré par huissier et resté sans effet, ott de non-respect

de l'oUligation d'user illisiblement des locaux loués, résultant de troubles de voisinag constatés par une décision de
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,justice p~rssée eJ~,fo~•ce de close jugée, lal~r~éseri/e loc~Nio» es( résiliée de plein ~lroil e! l'expt~lsivrT dar. locataire

poaa•st~ivie, s'il y a lieu, szn~ simple o~•clo»»a»ce de référé.

Le commar~de»~er~[ de payer devra reproduire, 1 peine de nullité, les dispositions de article 24 de La loi n° 89-462 du 6

juillet 1989, ainsi que les trois pruniers alinéas cte l'lrticle 6 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visatrt la mise en

ouvre du droit au logement, en ~nentiom~ant la faculté pour le locataire de saisir le fonds de solidarité pour le

logement, dont l'adresse de saisine est précisée,

De ixtême, en cas de défaut d'assurance du locataire contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire,

un mois après un convnandement de s'assurer resté sans effet et si le locataire ne justifie pas dans ce délai qu'il est

effectivement assuré, par la production d'une attestation d'assurance, la présente location sera résiliée de plein droit, si

bon semUle au bailleur, conformément à l'article 7 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, et l'e;cpulsion du locataire

poursuivie, s'il y a lieu, sur simple ordonnance de référé.

Le comma~idement de payes• devra contenir la reproduction de l'article 7 g) 2é'"e alinéa de la loi sus-visée

IX. Honoraires de locatio~t

A. Dispositions npplicables ll est rappelé les dispositions du I de l'article 5 (I) de la loi du 6 juillet 19 9, alinéas 1 à

3; ~cLa rémunératioü des personnes mandatées polo se livrer ou pz•êter leur concours à l'entremise ou à la négociation

d'une mise en location d'un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge exclusive du Uailleur, à

l'exception des honoraires liés aux prestations mentionnées aux deuxiënte et troisième alinéas du présent I,

Les honoraires des persoimes mandatées pour effectuer la visite clu preneur, constituer son dossier et rédiger un Uail

sont partagés enhe le bailleur et le preneur. Le montant toutes taies comprises imputé au preneur pour ces prestations

ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface

habitable de la chose louée ~~é par voie réglementaire et révisable chaque année, dans cles conditions définies par

décret. Ces honoraires sont dus à la signature du bail.

Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le bailleur et le preneur, Le

montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette ~resfation ne peut excéder celui imputé au bailleur et

demetu•e inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de sm~face habitable de la chose louée fixé par voie

réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter

de la réalisation de la gestation.»

Plafonds applicables:

— u~oi7tant du plafond des honoraires imputaUles att~ locatait•es en matière de prestation de visite du pi•enettr, de

constitution de son dossier et de rédaction de bail: 8.00 E/nom de surface habitable;

— inonta~rt du plafond des I~onoraires imputables aux locataires en matière d'établissement de l'état des lieus d'entrée:

3 ê/mzde surface habitable.

B. Détail et répartition c es honoraires

1, Honoraires TTC à la charge du baillant;
—Prestations de visite du preneur, de coustihrtio~i de son dossier et de rédaction de bail: 489.68 @

— ~~~e~~~~,~4Prestation de réalisation de l'état des lieu,c d'entrée: 183.63

— autres prestations: 339.38 @

2, Honoraires T"TC à la chlr~e du locataire:

— prestations de visite du j~reneur, de constihttion de son dossier et de rédaction de bai L' 489.68 

—~o~~,a~~~a,~~~,Prestation de réalisation cle l'état des lieus d'entrée: 183.63 €

X. Autres conditions particulières.

1. Le locataire devra faire assurer son mobilier contre l'incendie, toutes exi~losions ou tous sinistres dus à l'électricité,

au gaz ou autres causes, s'assurer également contre les risques locatifs et les recours des voisins, pour les dégâts des

eaux et les détériorations iuunobilières, le tout d'une façon suffisante, auprès d'wie compagnie notoirement solvable,

Le locataire pourra être tenu responsable des bris de glace qu'il aurait occasionnés et po~u•ra utilement se garantir

contre ce risque.
Le locatlire devrl justifier ~u jour de son entrée dans les lieux de la souscription d'une police d'assurance gat~tntissant

les risques ci-dessus et du paiement de la prime afférente à l'année en cotu's en en remettent les photocopies. Le

~C



locataire s'engage à maintenir son contrat d'assurance pendant la durée de la Ioc~Cion, à en p~}per les primes eT à en
justifier cllac~ue année au bailleur ou à son mindataire.

2. Le locataire s'interdit d'user de poêles à combustion lente ainsi que d'utiliser des appareils à gaz en bouteille de
type Uutaue ou propane, tant pour le chauffage que pour la cuisine,

3, Le bailleur potura visiter ]a chose louée ou la faire visiter par toute personne mandatée par lui, pour la surveillance
et l'entretien de l'immeuble et de toutes les installations, une fois par an sous réserve d'en aviser préalaUlement le
locataire,

Il pourra également, eu vue de la vente ou de la relocation de Pinimeuble loué, faire visiter fes biens loués par toute
perso~uie mandatée par lui, chaque jour ouvrable durant deux hem~es. Cette oUligation s'imposera en particulier au
locataire c~ui aura reçu congé, même s'il conteste la validité de ce congé, Les moments de visite seront déterminés à la
convenance des deux parties,

4. Le vide-ordures s'ü en existe un ne pourra être utilisé que pour l'usage auquel il est destiné, Ell pa1'tiClllie]' il lle
~)OUL'l'â 01] c1LICU1] Cc~S éiPe utilisé pour Pélitnination de matières pondéreuses ou dangereuses (telles que bouteilles vides
ou pleines, boites à conserves etc,.,) ou de matières foisonnantes ou compactées (telles que papiers et gros paquets,
emUallages, etc,,,). Les fiais de dégorgement causés par un usage abusif seront supportés par les utilisateurs
respoiisaUles,

5. Le locataire pow•ra détenir un animal fatuilier 1 la condition qu'il ne cause aucun dégât à l'inl~neuble iv aucttu
trouUle de jouissance auY voisins,
La détention de tout animal n'entr~iut pas dans la catégorie des aniulaux familiers habituellevlent considérés comme
des animaux de compagnie est interdite, et en particulier celle d'un chien appa~~teuant â la première catégorie
mentionnée à Particle L. 211-12 du Code rural et de la pêche maritime.

6. Le locataire qui souhaite installer wle auteiwe e~~térieure ou une parabole ou qui désire se raccorder au réseau
interne à ]'imnieuUle devra en avertir préalaUlenlent le bailleur, afin que celui-ci puisse, le cas échéant, formuler
l'offre de raccordement à une anteiuie collective prévue par la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 et le décret n~67-1171
du 22 déceraUre 1967 et éventuellement s'y opposer, en i~~voqu~ut un motif légitime et sérieux, cotwne le prévoif
cette même loi.

Le locataire qui désire procéder à des travlu~ de raccordement à tm réseau à très liant débit en fibres optiques, à
l'installation à l'enh~etien ou au remplaceraient de lignes de convvunication élech•onique à h•ès faut débit en fiUres
optiques devra ëgaleineirt en informer le Uailleur par tous moyens permettant de donner une date certaine à la
réception, en respectant les formalités prévues par l'at~ticle ler du décret n°2009-53 du ] 5 janvier 2009.

7. Les appareils électroménagers éventuellement laissés à la disposition dtt locataire ne font pas partie de (a
location.

S. Le preneiu• donne e.cpressément son accord pour que l'avis d'échéance et la quittance de loyer lui soient transmis
sorts forme déialatéi•ialisée, Dès lois, ces doc~u~tents seront dis~~oniUles dans son espace persoiuialisé MYFONCIA,
gratuit et accessible 7j/7, 24 lietttes/ 24.

XI, Clause relative au(s) cautions)
Non concerné

XII. Clause relative à l'iuformaiion concernant les sinistres résultant de catasta~ophes tecunoloâiques ou
natuz•elles

L'immeuble loué étant sihié dans nue zone couverte par un plan de prévention des risques tecltilologiques ou par uu
plan de prévention cles risques liahü'els prévisibles ou dans un zone de sismicité le bailleur a déclaré, conformément
aux dispositions de l'article L]25-5 IV du code de l'envirotvlenlent que l'i~mneuble loué ayant cloinlé lieu au
versement d'une indemnité en application de l'article Ll2S-2 ou de l'article L12â-2 du Code des assu~•ances, pendant
1~ période o~~ il en a été ~~ropriétaire, ou dont il a été lui-même informé en application du te;cte précité.

~►1II, Annexes

Sont annexées et jointes au contrat de location les pièces suivantes:

A. ~.•~~.~~~n~n,~,, un e~./rait ~lar règlemeltl conce~~~aa~~C lt~ cles/itutlion de l'im»aea~ble tlo»! le locatt~ire •ecot~nai/ ~ti.'i/ lait a élé
con~mcmi~/2~é.



B. U» dossier de ditG~7ostic tec17~7igtre co»~p~•e~urri!

— un diagnostic de performance éneigétigtie
— un constat de risque d'exposition au p1omU pour les immeubles construits avant !e l~,janvier 1949

— une copie d'un état mentionnant l'aUsence ou ]a présence de u~atériaux ou de produits de la construction contenant

de l'amiante — un état de l'installation intérieure d'électricité et de gaz, doirt l'objet est d'évaluer les risques pouvant

porter attellrte à la sécurité des personnes A compter de la date d'entrée en viguetn• de cette disposition, prévue par décret.;

— ~a ~„ e~~,a~~ un état des servitudes `risnues' et d'information sttr les sols pour les zones couvertes par un plan de

prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou

approuvé, ou dans des zones de sismicitë ,

C. U»e ~votice cd'i~~formation relative ~rarx cli~oits et oUlr'galio~~s des locataires et des baillean~s

D. Un état des liearx lors ale la remise cles clés

E. Grille de vétttsté applicable en cas de clégrad~~tio»s

F. ~.•~,.,~~~ra~,,,.Les référeizces eux loyers habifa~eller~~e~7t constadés dtr»s le voisi~7age poair des loget~~ents corn~cn•ables

G.~~~~,.~,,.M~, E»gngen~ent(s) de c~~a~fion solidaire

XIV,EL~CTION D~ DOMICILE

Pour l'eaécufion des prësentes et de leur suite, les paries font élection de domicile : le bailleur chez son mandataire, le

locataire clans les lieux loués.

XV. FICHIER INFORA~IATIQU~

Les do~mées à caractère personnel recueillies par le mandataire du BAILLEUR, responsaUle dtt traitement, font

l'objet d'un traitement automatisé destiné à la gestion des clients, cles Uiens immobiliers et à la réalisation d'opérations

relatives à la prospection.
Ces clomlées soirt destinées au mandataire du BAILLEUR. Certaines peuvent être transmises ana entités Foncia à des

fins de prospection ou à des partenaires dans ie cadre des activités liées à l'exécution du présent contrat.

Elles sont conservées pendant toute la durée du ~x~ésent contrat puis au-delà archivées pe~idant 10 ails.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, les parties disposeart d'un droit d'interrogation, d'accès,

de rectification et d'opposition, pour des motifs légitivzes, au traitement de ces données à caractére perso~uZel, ainsi

que d'un droit d'opposition à la prospection qu'elles pouriront exercer auprès du Correspondant Informatique et

Libertés, Foncia Groupe, 13 avenue Lebrun - 92188 Anion}+ cedex - cil(t~r~,foucia.fi• en joignant à leurs demandes suie

copie d'un tit~•e d'identité, ainsi que le nom de l'agezice Foncia concernée.

❑ Je m'oppose à recevoir des offres de la part ctu mandataire et des filiales de Foncia Groupe.

Fait en deus exemplaires à DTVONNE LES BAINS, le 14/05/2018

mots rayés nuls Lu et approuvé
_lignes rayées nulles (Le preneN

~ ~~~

~✓ J~ (/~ i u ~

V

Lu et approuvé
(Le mandataire du bailleur)

~ c~Pro~~~
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NOTICE D'INrOR1~~I,~TtON ~1NN~~~~ t~U CONTRAT TŸi?E i7É L,QCAZ'IÔIV

Pr~éru7abrrle

Le régime de droit commun des baux d'habitation, applicaUle aux locations de logements constituant la résidence
principale des locataires est défini principalement par la loi lla 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les
rapports locatifs.
La présente notice d'information rappelle les principaux droits et obligations des parties ainsi que certai~ies des voies
de conciliation et de recours possibles pour régler leurs litiges, Si la plupart des rëgles s'ap~~liquent indifféremment ~
l'ensemble des locations, la loi prévoit certains an~é~iagements pour les locations meublées ou les colocations afin de
prendre en compte les spécificités attachées ~ ces catégories de location. Pouf• prétendre à la qualification de metiUlé,
un logement doit être équipé cPun mobilier en nombre et en qualité suffisants pour permettre au locataire cl'y dorz~~ia•,
manger et vivre convenaUlement au regard des eligences de la vie courante (titre 1~, bis de la loi du 6 juillet 1989).
Les colocations, définies comme la location d'un même logement par plusieurs locataires, sont soumises au régime
applicaUle le cas échéant aux locations zlues ott meublées et aux règles spécifiques prévues par 1~ loi en matière de
colocation (art. 8-1).

1. E1rrGlisse»re~zt dir brri!
1,1, Forme et contenu du contrat

Le contrat de location est étaUli par écrit et respecte ttn bail type défini par décret. Le Uail peut être établi
directement entre le bailletn• et le locataire, évenhtellement avec Pairle d'un iuteiynédiaire (agent immobilier,
administrateur de Uiens, huissier, notaire,,.), Il doit être fait en autant d'origv1auY que de parties et remis à chacune
d'elles. Le contrat de location doit comporter certaines mentions et notamment l'identité des parties, la description chu
logement, sa surface habitable et les conditions financières du conh•at. Ainsi, en cas d'inexactitude supérieure à 5
de la surface haUitaUle inentio~utée au bail d'wie location ratte, le locataire peut demander une diminution de loyer
proportionnelle àl'écart constaté (art. 3 et 3-l), Certaines clauses sont interdites. Si elles figurent dans le conh'at,
elles sont alors considérées cousine étant inapplicaUles. ll s'agit notaulment des clauses qui imposent comn-►e niole de
paiement du loyer le prélèvement automatique, c~ui prévoient des pénalités en cas de retard clans le paiement dtt loyer,
qui interdisent att locataire cl']iéUerger des personnes ne vivait pas liabit~ielleiiient avec lui, c~ui prévoient cles fiais de
délivrance ou d'envoi de quittance, etc. (art, 4). Le bailleur est tenu de remettre au locataire uu certain nombre de
docuulents lo~~s de la sigazature du contrat, et notauvnent ~m dossier de diagnostic teclulique (art. 3-3).

1.2. Durée du conh•at
Location d'un logement nu:
Le bail d'un logement nu est conclu pour une durée mininluin de trois ans lorsque le baillew' est une personne
physique (par exemple, un pa~~iculier) ott nue société civile immoUilière familiale, et de six ans lorsqu'il est une
persoiuie morale (pac exemple, une société, une association).
A la fin du bail et à défaut de congé donné par l'une ou l'autre ctes parties, le bail est a•enotivelé sur proposition du
bailleur ott reconduit automatiquement et dans les mêmes conditions pour trois ans lorsque le Uailleur est une
~~eisonne physique ott une société civile iulmoUiliére familiale, et pour sis ans lorsqu'il est une perso~ule morale (art.
10).
Par exception, la durée peut êh•e û~férietrce à trois ans, mais d'au minimum un an, si le bailleur (perso~vie physique,
membre d'une société civile immobiliél~e familiale ou d'une indivision) pz'évoit de reprendre son logement pour des
raisons fau~iliales ou p~•ofessio~utelles. Les raisons et l'événement invoqué pour justifier la reprise d01Ye11t

ûnpérativeinent figurer dans le bail. Le bailleur confirme au locataire, par lettre recommandée avec avis de réception,
au minimum deux mois avant la fin du bail que l'événement est réalisé et qu'il reprendra le logement à la date
prévue, Si la réalisation de l'événement justifiant la reprise dti logement est différée, le bailleur peut également
proposer dans les mêmes délais un ultime report du terme du contrat. Lorsque l'événement ne s'est pas produit ou n'a
pas été confirmé, le Uail se poursuifi jusqu'1u délai de trois ans (art. 11).
Location cl'un logement meublé;
Le contrat de location cPun logement meublé est conclu pour nue chu•ée d'au moins un an. A la fin du bail et à défaut
de congé domié par le bailleur ou le locataire ou de proposition de reiiot►vellement, le bail est reconduit
automatiquement et dans les mêmes conditions pour un an,
Lorsque le locataire est un éhidiaitt, les parties peuvent convenir cl'un bail cl'ttue durée de neuf mois qui n'est pets
reconductible tacitement, Dans ce cas, si les parties ne convieraient pas de la reconduction du contrat, celui-ci prend
Îlll à son tel'me (art, 25-7).

l3, Conditions financières de l~ loc~Lion
I.3. l .Loyer•

l 3. ] , l ,Fixation du loyer initial
En principe, le loyer initial est fixé librement entre les parties au cont~•at, Cependant, dans certaû~es zones otl il existe
un déséquilibt•e marqué entre l'offre et la demande de logements, entr~înanf des difficultés sérieuses d'accès au
logement, les loyers peuvexlt être encadrés par deux mécanismes complémenl~ires au moment de la mise en location.
La lisse des conimtules comprises da~~s ces t<zones cle tension du marché locatif» est fixée par décret,
Logements situés dans cles «zones de lensiou du m~~~ché locatif» (art, 1B): ~, ~
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Pour l'ensemble des communes comprises dans ces zones, un décret firme chaque année le montant maximum

d'évolution des loyers en cas de relocation d'un logement. Ainsi, ais moment du changement de locataire, le loyer

d'~m bien ne peut plus eYcèder Je dernier loyer appliqué, revalorisé sur la Uase de l'évolution de l'indice de référence

des loyers (IRL), L'augmentation de loyer petit être supérieure dans c(es cas particuliers; lorsque certains h~av~us

d'amélioration ou de mise en conformité avec les caractéristiques de décence sont réalisés par le bailleur ou lorsque

le loyer est manifestement sous-évalué. Par ailleurs, les logements faisant l'objet d'w1e première location, les

logements inoccupés pac un locataire depuis plus de dia-liait mois et les logements ayant fait l'objet, depuis tnoiiis de

six mois, de travaux d'amélioration d'un montant au moins égal â la dernière année de layer, sont exclus du champ de

ce dispositif.
Logements situés dans certai~xes «zones de tension dn tna~•ché locatif» dotées d'un observaEoiz~e local des lo}pers

agréé (art. 17 et 25-9):
Un mécanisme complémentaire d'encadcetnent clu niveau des loyers des logements mis en location peut s'appiic~uer

dans les cotnmtules qui sont dotées d'tu~ ovservatoire local des loyers agréé par l'Etat. Ce dispositif s'appuie sur des

z•éférences de loyers déterminées à partir des dom~ées représentatives des loyers du marché locatif local produites par

les observatoires locau,c des loyers dans le respect de prescriptions méthodologiques définies par un conseil
scientifique.
A partir de ces domtées, les préfets concernés fixent annuellement par arrêté et pour c1~lque catégorie de logemetrt et

secteur géographique donnés, des références de loyers (loyer c(e référence, logez• de référence majoré et loyer de

référence minoré) exprimées pac llll ~1'lY flll lll~tfe CaPré de surface habitable.
Dans les territoires otl Parrêté préfectoral est pris, le loyer au mètre carré des logements mis en location ne peut

pas e;ccéder le loyer de référence majoré, ce dernier devant être mentionné dans le contrat de location. Toutefois,

lorsque le logement présente certaines caractéristiques, le baillew• peut fier un loyer supérieur au loyer de référence

majoré en appliquant un complément de loyer au loyer de Uase, loisc~ue celui-ci est égal au loyer de référence majoré

correspondant au logement. Le montant de ce complément de loyer et les caractéristiques le justiftant doivent être

mentionnés daus le co~ltrat de location. Le locataire dispose d'un délai de trois mois pour contester ce complément de

Loyer en saisissatrt d'abord la commission départementale de conciliation compétente, et, en l'absence d'accord entre

les parties, en ayant recours au juge.
1,3.1.2, Évolution du loyer en cours de contrat

1.3.1.2.1. Révisio►x annuelle du Ioyer (art. 17-]):
Lorsgtt'utie clause le prévoit, le loyer peut être révisé, une fois par an, à uue date de révision indiquée au bail ou, à

défaut, à la date anniversaire du bail. Cette augmentation aiv~uelle du lo~~er ne peut être supérieure à la variation de

l'indice rie référence des loyers (IRL) puUlié par l'INSEE. Cet indice eorres}~ond à l~ moyenne, sur les douze derniers

mois, cle l'évolution des prix à la consommation, hors tabac et hors loyers,
L'indice de référence à prendre en couzpte est celui du trimestre qui figure dans le Uail ott, à défaut, le dernier indice

publié à la date de signature du contrat. Il est â comparer avec l'indice du même triuiesh•e connu à la date de révision.

Le bailleur dispose d'un délai d'tn~ an, à compter de la date de révisio~~, pour en faire ]a demande. La révision prend

effet au jour de sa demande; elle ne peut donc pas être réh•oactive.
Passé ce,délai, la révision du loyer pour I'atulée écoulée n'est plus possiUle.

Si le bail ne prévoit pas de clause de révision, le loyer reste le même pendant toute la durée de la location.

1.3.1.2.2. ~voliifion du loyer consécutive à des trevanx (art. 6 et 17-I):
Exceptionnellement, le loyer d'un logement répondant aux caractéristiques de décence peut être revu à la fausse oit à

la baisse en cours de bail lorsque le bailleur et le locataire ont convenu de travaux que l'une ou l'autre des parties fera

exécuter à ses fiais durant l'exécution du contrat.
La clause du contrat de location ou Pavenant qui prévoient cet accord doit fixer la majoration ou la diminution de

loyer applicaUle suite à la réalisation des h•avaux et, selon le cas, fixer ses mortalités d'application. Lorsqu'elle

concerne des travaux à réaliser par le baillera•, cette clause i1e peut porter que sur ries travaux d'amélioration,
13.1.3. Ajustement du loyer ~u renouvellement du bail (art. 17-2 et 25-9)

Hors «zones de tension du marché locatif,» le loyer ne fait l'objet d'aucune réévaluatio❑ au moment du

renouvellement du bail sauf s'il est tnanifesterneut sous-évalué, Ainsi, à l'e~cpiration du Uail, si le Uailleur considére

que le loyer est manifestement sous-évalué, il peut proposer une augmentation de loyer, en se référant aux: loyers

habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables.
Il doit faire cette proposition au moins six mois avant le terme du contrat par lettre recommandée avec accusé de

réception, par lcte d'huissier ou remis en main propra coutre récépissé ou émargement, Cette proposition doit

reproclttire iutégr~lement, sous peine rte nullité, les dispositions légales relatives à la réévaluation de loyer (art. 17-2

[II]) et indiquer le montent du nouveau loyer proposé âinsi que la liste des références de loyers ayant servi ~ le

déterminer.
En c1s de désaccord ou à défaut de réponse clu locataire quatre mois avant le terme du conh~at, la COp71111SS1011

départementale de conciliation peut être saisie. Celle-ci s'efforce de concilier les parties et en cas d'échec rend un

avis pouv~ut être transfinis au juge saisi par l'une ou Pautre des parties.

A défa«t de concililtion, le bailleur petit alors saisir le juge cl'iustance qui fixera alors lui-même le loyer al~plicaUle,

Si, art terme du contrit, aucun accord n'est trouvé, ou si le juge d'instance n'est pas saisi, le conh~at est reconduit aux

mêmes conditions de loyer (éventuellement révisé, si tine clause le prévoit).
Lorsqu'une hausse de loyer a été convenue entre les parties ou fixée judiciairement, celle-ci s'applique

progressivement au cours du bail renouvelé:
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— lorsque la hausse est inférieure ou égale à ]0 % de l'ancien loyer, l'augmentation est échelonnée par tiers sur Crois
ans, si le baillew• est un particulier, ou par sixième sur six ans, s'il est une ~~ersonne morale, Cette hausse s'entend
hors révision annuelle liée à fa variation de l'indice de référence des loyers;
— lorsgt►e la hausse est supérieure à l0 % de l'ancien loyer, elle doit être, dans fous les cas, étalée per sixième sur six
ans, L'étalement par sixième s'~tpplic~ue même si le bail esl renouvelé ~~our une durée infé~•ieure à six ans, par
exe~~~ple pour fi~~ois ans. Dans ce cas, l'augmentation continue à s'échelonner lors du renouvellement suivant
Enfin, sur certains teri'itoli'es (cf, § 1.3.1.1), les Modalités d'ajustement du loyer au renouvellement du contrat
connaissent certaines particularités:
— dans l'enseulUle des zones «de tension du marché locatif», un décret limite la hausse de loyer applicable au
renottvellentent de bail;
— dates les zones c<de tension du marché locatif» dotées d'un observatoire local des loyers et pour lesquelles un at7•êté
préfectoral ~ae des références de loyers, deux procédures d'encadrement des loyers au stade du renouvellement du
Uail sont ouvertes:

— le locataire peut engager une action en diminution de loyer si le montant dit loyer figé au contrat (hors
montant du complément de loyer) s'avère supérieur au loyer de référe~tce majoré publié pat• le préfet. 11 doit
alors faire une proposition au bailleur, au moins cinq mois avant le terme du b1il, par lettre recommandée
avec accusé de réception, par acte d'huissier ou remis en main propre contre récépissé ou émargement;
— le bailleur peut engager une action en réévaluation du loyer dés lois que le loyer• fixé au Uail est inférieur au
loyer' de référence minoré publié par le préfet. Il doit alois faire une proposition au locataire, au moins six
mois avant le terme du bail et dans (es mêmes conditions de forme, qui ne peut être supérieure au loyer de
référence minoré.

1,3,2, Clacrrgeslocntives (art. 23)
Les charges locatives, ou charges récupéraUles, correspondent à certaines catégories de dépenses prises en charge par
le bailleur, n7ais qui peuvent êh~e l'écupérées auprès du locataire, Elles sont la conh•epartie de services rendus liés à la
close louée, de dépenses d'entretien courant et de menues réparations relatives aux parties comnlw~es, et de certaines
impositions liées à des services au locataire,
La liste cles charges récu~~éi•ables est limitativement énumérée par uu décret (1) qui distingue huit postes de charges.
Le bailleur peut donc récupérer ces charges auprès des locataires de deux ma~vères:
— de manière ponchielle en apportant les justificatifs des dépenses engagées;
de manière régulière par versement périodique de provisio~is pour charges, par exemple tous les mois ou tous les

h~imesh•es.
Si les charges sont pa}yées par provision, une régula~•isation doit être effectuée chaque année en comparant le total des
provisions versées pat' le locataire avec les dépenses effectives engagées par le bailleur pendant l'attilée. Si les
provisions sont supérieiues au;~ dépenses réelles, celui-ci doit reverser le trop-perçu au locataire; dans le cas
contraire, il peut exiger un complément.
Le montairt des charges récüpéz•ées par le bailleiu~ doit être dans torts les cas justifié.
C'est ainsi que le bailleur doit communiquer au locataire:
— le décompte des charges locltives par nature de charges (électricité, eau chaude, eau froide, ascensetu',,.); — le
mode de répartition entre les locataires si le logement est sihié dans un inuneuble collectif;
—une note cl'iitfortnation sur les modalités de calcul des charges de chauffage et de production d'eau chaude sanitaire
collectives,
Dans les six mois suiva~rt l'envoi du décolupte, le bailleur doit tenu• à la disposition du locataire l'ensemUle des
pièces justificatives de charges complémentaires (fachices, contrats de fournitures), A compter du 1«septemUre 20] 5,
il doit transmettre le récapitulatif des charges du logement par voie clé~natérialisée ou par voie postale dès lors que le
locataire en fait la demande,
Si la régularisation des charges u'a pas été effechiée dans l'atuiée suivant leur e~.igibilité, le locataire peut exiger un
paiement échelonné sur douze mois (art. 23),
Location de logement meublé et colocation (de Iogement ntt ou meublé);
Les parties peuvent opter, lors de la conclusion du contrit, pour la récupération des charges, en fonction des défenses
réellement engagées comme décrit précédemment, ou sous la forme d'un forfait. Datts ce cas, le montant du fo~~£ait
est fixé dès la conclusion du contrat et ne dorme pas lieu à régularisation. Ce montant, éventi.iellement révisé chaque
année dans les mêmes conditions que le loyer, ne doit pas être manifestement dispropottialné au regard des charges
dont le locataire se sez~ait acquitté siir justification des dépenses engagées par le bailleur (arL 8-1 et 25-10).
(1) Déaret n.S7-713 du 26 ao0l 1937 pris en nppliouliou Va l'article 18 da la loi n.8G-1240 du 23 décembre 1986 (endanl ~ fsivoriser l'investissement locatif, l'accession à la
propriéld de logentenls sooinu~ et le développement da PoFfre fonaibre et fsenl In lista des chnrges récupérables.

1.3.3. Conh~zbariion clac locataire atr partage des économies de charges (cv~t. 23-1)
Dans le cadre d'une location nue, tme contriUution financière peut être demandée au locataire en plus du lourer et des
charges lorsque le bailleur a réalisé dans les parties privatives d'un logement, ou dans les parties communes de
l'immeuble, des travaux d'économies d'éne~•gie,
Cette contribution, limitée au ma;cit»wl~ â quinze années et dont le montant est fixe et non révisaUle, peut être
demandée au locataire au titre du partage des économies de charge ~ partir de la date d'achèvement des travaux, dans
des conditions sh'icteinenC fixées par' les textes. r

1,3.4, Alod~rlités de paieme~~!
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Le paiement du loyer et des charges doit être effectué à la date prévue au contrat, Le Uailleur est tenu de transmettre

gratuitement 1u locataire qui en fait la demande, une quittance, c~ui indique le détail des sommes versées par le

locataire en distinguant le loyyer et ]es charges, Avec l'accord du locataire, la quittance peut être transmise par voie

dématérialisée. Aucuns fiais liés â la gestion de l'avis d'échéance ou de la quittance ne peuvent être facturés au
IocaCaire (art, 2I).

1.4. Garanties
Fréquemment, Le bailleur exige certaines garanties pour se prémunir de l'inexécution des obligations du locfltaire.

Pour ce faire, le bailleur dispose de différents moyens, strictement encadrés par la loi.
1.4.1. DépBl de gm•antie (rn~t. 22)

Le contrat de location peut prévoir le paiement d'un dépSt de garantie qui sert à couvrir les éventuels manquements

du locataire à ses obligations locatives.
Son montant doit obligatoirement figurer dans le bail. Il ne peut pas être supérieur ~ un mois cie loyer, hors charges,

pour les locations nues et ue peut faire l'objet d'aucune révision en cours ou au renouvellement du bail.

Pour les locations ineuUlées, le tnontaut du dépôt est limité à deux mois de loyer (1rt. 25-G).
Au moment de la signature du bail, le dépôt de garantie est versé au U~tilleur directement par le locataire ou par
l'intermédiaire d'un tiers.
Les modalités de restitution du dépôt de garantie à la fin du bail sont précisées dans la partie 3.2.2.

1.x.2. Garcaafie atrlononze (cn•d. 22-1-1)
Une garantie autonome peut être souscrite en lieu et place du dépôt de garantie, dans 11 limite du montant de celui-ci.

Appliquée au contrat de location, la garantie autonome est l'engagement par lequel le garant s'oblige, en cas de non-
respect par le locataire de ses obligations, à verser une somme, soit à première demande, soit suivant des modalités

convenues sans pouvoir opposer aucune exception à l'obligation garantie.
1.4.3. Cazitio~~r7ernei7t (ait. 22-1)

La caution est la personne qui, dans un document écrit appelé «Acte de catitiom~ement», s'engage envers le bailleur à

payer les dettes locatives du locataire et à exécuter les oUligations qui lui incombent en cas de défaillance de sa part
(ex.; loyers, charges, fiais de remise en état du logement...).
~sigibilité:
Le bailleur ne peut exiger de cautiomlement, à peine de millité, s'il a déjà souscrit une assurance, ou toute autre forme

cle garantie, garantissant les obligations locatives (ex.: garantie des risques locatifs, assurance privée) sauf si le

logement est loué à un éh~diant ou un apprenti.
En principe, lorsque le bailleur est nue personne morale, hors société innnoUilière familiale, une caution ne peut être

demandée que si le logement est loué à un étudient qui ne bénéficie pas d'une bourse de l'enseignement supérieur ou
si elle est apportée par certains organismes,
Le bailleur ne peut enfin pas refuser la caution présentée au motif qu'elle ne possède pas la nationalité fi•ançaise ou
qu'elle ne réside pas stu• le territoire métropolitain.

Forme et contenu de l'acte de cautionnement;
L'engagement de caution doit être écrit. Le Uailleur doit remettre un exemplaire du contrat de location à la caution.

L'engagement de caution doit obligatoirement comporter certaines informations, écrites de la main de la caution.
Durée de l'engagement:
Engagement sans durée: Si aucune durée cPengagement ne figure dans l'acte, la caution peut mettre fin à son

engagement à tout moment par lettre recommandée avec avis de réception.
Toutefois, la résiliation signifiée au bailleur ire prend effet qu'à l'expiration du Uail en cours.

En pratique, la caution qui résilie son engagement reste donc tenue des dettes locatives jusqu'à la fin du contrat de

location en cours, elle n'en est plus tenue lorsque le bail est reconduit ou renouvelé,
engagement ~ durée cléte~•minée:
Quand une durée précise est indiquée dans l'acte rte cautioimement, la caution ne peut pas résilier sou engagement.

Elle est tenue des dettes locatives jusqu'à la date niitialement prévue.
Coloeatiou (de logeulent loué nu ou meublé) (art. â-1):
Dans une colocation, les colocataires et les personnes qui se portent caution pour leur compte peuvent être

solidairement tenus responsables du paiement du loyer. Lorsqu'un des colocataires dom7e congé, cette solidarité cesse

lorsqu'un nouveau colocataire le remplace ou, à défaut de remplaçant, au bout de si:c mois lprès la fin dtt délai de

préavis du congé.
Par ailleurs, l'engagement de la personne qui s'est portée caution pour le colocataire sortant cesse deus les mêmes

conditions. A cet effet, Pacte de cautionneuienfi croit nécessairement identifier un des colocataires.
1.5. Et~t des lieux (art. 3-2)

Lois de la remise et de la restitution des clés, un étlt des liet►~ doit être étaUli, Ce document décrit Pétat du logement
loué avec précision, ainsi que les équipements qu'il comporte, En comparant l'état des lieux dressé à l'arrivée et au

départ clu locataire, le bailleur pourra demander réparation des détériorations causées par le loeat~ire, A défaut d'état

cles lieux d'enh•ée, fe logement est présutné avoir été délivré en bon état sauf si le locataire en apporte I~t preuve

contraire oui si le Uailleur a fait obstacle à l'ëtablissement de l'état des lieu.
Tl est étlUli par écrit contradictoirement et atniaUlenient par le bailleur eY le locataire ou l~ar un tiers mandaté par les

deux parties. Un exemplaire doit être remis ~ chaque partie, L'état des lieux d'entrée peut dans certains cas êh•e

complété ultérieurement à sa réalisation, Le locatlire peut demander au bailleur ou ~ son représentai t de compléter

l'état des lieux d'entrée dans les dis jours suivant sa date de réalisltion pour tout élément concernant I~ logement, ou
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durant le premier mois de la période de chauffe concernant l'état des éléments de chauffage. Si le U~illeur refuse de
compléter l'état des lieux, le locataire peut saisir la commission départementale de conciliation dont dépend le
logement,
Si les parties ne peuvent étaUlir l'état des lieux de manière cotltradictoice ef amiable (p~tr exemple, si l'tuie des parties
ne se présente pas ou si les parties ne s'accordent pas sur le couteau dé l'état des lieux), le bailleur ou le locataire peut
faire appel à un Huissier pour l'étaUlir. Ce dernier doit aviser les parties au moins sept jours à 1'avauce par lettre
reco~umandée avec avis de réception. Dans ce cas, les frais d'Huissier solrt partagés par moitié entre le Uailleui• et le
locataire, les tarifs sont fixes et déterminés par décret (2),

Location de logement meublé;
Au-delà de ('état des lieux, un inventaire et un état détaillé du mobilier doivent également être étaUlis, sans que cela
ne puisse donner lieu à une prise en charge financiére supplémentaire du locataire (art, 25-5).
(2) D6crel a96-1080 du 12 décembre 1996 porlanl fixmion du tarif des huissiers Je justice en mati@re civile et commerciale.

2, Droits et oGlr.'gtrtior~s des~~arties
Au-delà des conditions particulières prévues per le contrat de location, bailleurs et locataires sont sotunis ~ tnt certain
nomUre d'obligations prévues par la loi durant l'exécution clu cont~•at.

2,1. ObIigatious générales du baiTle~~r (art. 6)
Délivrer un logement cléceul': Le bailleur est tenu de remettre au locataire un logement décent, ne laissent pas
appai•aîh•e de risques manifestes pouvant po~~ter atteinte à I~ sécurité physique ou à la santé et doté des éléments de
confort le rendant confo~7ne à l'usage d'habitation. Un décret (3) détermine les caractéristiques relatives à la sécurité
physique et à ]a santé des locataires, auY éléments d'équipements et de confoi~ et à la surface et au volume havitable
que doit respecter un logement décent,
Si le logement ne satisfait pas ces carlctéristiques, le locataire peut demander au bailleur sa mise en conformité.
A défaut de réponse de celui-ci à la demande de mise en conformité dans un délai de deux mois ou à défaut d'accord
enh•e ]es plrties, la cou~uiission départementale de conciliation peut être saisie par l'une ou l'antre des parties. A
défaut de saisine ou d'accord constaté par la commission, le juge peut être saisi du litige ana fms de déterminer la
nat~u•e des h•avaux à réaliser et le délai de leur exécution.
Délivre►• un logenteut eu Uon état;
Le bailleur est tenu de remeth•e au locataire un logement en bon état d'usage et de répa~•ations, et doté d'équipements
eu bon état de fonctionnement.
Si le logement n'est pas en bon état, les parties peuvent convenir', par une clause expresse insérée dans le Uail, cle
travaux que le locataire exécutera ou fera exécuter en contrepartie d'une réduction de loyer pendant une période
déterminée (ef. § 13.1.2.2). Une telle clause ne peut concerner que des logements répondant déjà aiiY caractéristiques
de décence,
Entretenir le logement; Le bailleur est tenu d'entretenir les locaux en état de servir à l'usage prévu par le contrat, et
d'y faire toutes les réparations Nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal des locaux loués, en deUors de
tout ce qui touche aux réparations locatives (menues réparatioals et entretien courant à la charge du locataire, cf pat~tie
2.2).
An►énagemenfs réalisés par le locataire;
Le bailleur ne peut s'opposer aux aménagements que son locataire souhaite réaliser dans le logement, à condition
qu'il ne s'agisse pas de travaux de transformation.
A titre d'exemple, la modification du coloris des peüihu'es ou la pose du papier peint pourraient être considérés
comme de simples aménagements du logement que fe bailleur ne saurait interdire, En revanche, le fait d'abattre taie
cloison ou de transformer une chambre en cuisine constituerait Mme transformation nécessitant préalablement nue
lutorisalion écrite du Uailleur.

Usage clu logement;
Le bailleur doit assurer au locataire un usage paisible du logement, Le logement loué est le domicile. du locataire, A
ce titre, il en a la jouissance eYclttsive et peut utiliser les lieux libreiuent dans le respect du contrat de location et, le
cas échéant, d'un règlenZent intérieur à l'immeuble. II peut aussi inviter ou IléUerger les personnes de son choix.
Dès lors, le bailleur n'a pas le droit d'imposer un droit de visite à sou locataire en dehors de certaines circonsta~ices
(vente du logement, départ du locatait~e.,.), d'interdire l'accès au ]ogen~ent à des personnes autres que la famille du
locataû~e, de pénétrer dans le logement sens Paccord du locataire, de lui interdire d'avoir des animaux f~niiliers, de lui
interdire de filmer, etc.

En cas de troubles de voisinage clusés par les personnes qui occupent ces loclu~, le bailleur doit, après leur avoir
adressé une mise en demeiu~e dîunent motivée, utiliser les droits dont il dispose en propre afin de faire cesser ces
U•oubles de voisinage,

(3) Décret ne2002-120 du 30 janvier 2002 relatif lux c~r~ctéristiques du logement décent pris pour l'application de l'article 187 de la loi
no2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solid~u~ité et au renouvellement urbains,

2,2. Obligations géiiéi~~les du loc~taii•e (ai•t. 7)
Paiement clu loyer et des charges:
Le locataire doit paye~~ fe loyer et les charges à la date prévue au conü~~t. 7
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Le locataire ne doit en aucctn cas cesser de payer de Itti-même, sens autorisation d'un juge, (out ot~ partie de son loyer
sous prétexte que ]e bailleur ne respecte pas ses obligations.
Utilisatioa~ d❑ logement;
Le locataire jouit librement de son logement pendant totrte la durée de la location, mais il doit respectes• certaines

obligations en !a mati8z~e:
— le locataire est tenu d'utiliser paisiUlenle~lt son logeme~rt efi clans le respect de la tranquillité du voisinage; — le
locataire doit veiller à respecter le règlement nitérieur à l'iinmeuUle, torsc~ue ce logement est siitié dans ut~ immeuUle
collectif (appartement). Ce règlement peut par exemple interdire certaines pratiques (ex.: pose de jardinières, de linge

aux fenêtres);
— le locataire doit respecter la destination prévue au sein du contrat de location. Par exemple, le local peut être loué à
usage d'habitation uniquement, dis lors le locataire ne peut y exercer une activité commerciale; — le locataire ne peut

sons-louer tout ou partie de son logement sans l'accord écrit du bailleur. Dans l'hypothèse où le bailleur donne son

accord, le montant du loyer au mètre carré de surface habitable appliqué au sous- locatai~~e ne peut en aucun cas

excéder celui payé par le locataire principal, Le locataire est également tenu de trausniettre au sous-locataire
l'autorisation écrite du bailleur et la copie du bail en cours.

Ti~avaui:

— le locataire a le droit d'aménager librement le logement qu'il occupe (changement de moquette, pose de papier
peint, modification des peintures...). II ne peut toutefois y faire de travaux de transformation sans l'accord éc~•it ciu
bailleur. A défaut, celui-ci peut, lois du départ du Iocataii•e, conserver le Uéné~ce des transformations sans

i»demnisation. II ~eui aussi exiger la remise immédiate en l'état des lieux ana fiais du locataire. Eu cas de litige, le

caractère des travaux (simple anléiiagement ou transformation) relève de l'appréciation du juge;

— le locataire doit laisser exécuter dans son logement certains travaux décidés par le bailleur: les réparations tugentes,
les travaux d'amélioration ou d'enh•etien du logeuZent loué ou des pa~~ties commuues,'les travaux d'amélioration de ]a
performance énergétique et les travaux de mise aux normes de décence. Avant le début des fravaus, le bailleur est

tenu de remettre au locataire une notification de travaux, par lettre remise en train propre ou par courrier
reconvnandé avec avis de réception, }grécisant leur nahu•e et les modalités de leur exécution. Pour la préparation et la

réalisation de ces travaux, le locataire est tenu de permettre l'accès à sou logement tons ]es jours sauf les samedis,
dimanches et jours fériés (à moins qu'il ne dorme son accord pour que les travaux soient réalisés pendant ces jours).
Si ]es travatt~ durent plus de vingt et un jouis et affectent l'utilisation du loge~neirt, une réduction de Loyer ~~eut être

appliquée au profit du locataire. En cas d'aUus (travaux à cat•actère vexatoire, ne respectant pas les conditions prévues
dans la notification de travaux, rendant l'trtilisation du logement impossible ou dangereuse), le locataire peut
également saisir le juge pour interrompt'e 011 lllt0l'C~ll~e les h•avaux.

Entretiten;
Le locataire doit veiller â maintenir en l'état le logement qu'il occupe. A ce titre:
— te locataire doit prendre en charge l'entretien cornant, les menues réparations du logement et des équipements
mentionnés dans le contrat (e:c.: maiirtien en état da propreté, remplacement d'ampoules, etc.) ainsi chue l'ensemble

des réparations locatives dont la liste est définie par décret (4) sauf si elles sont occasioiu~ées par vétusté, malfaçon,
vice de construction, cas forhtit ou force majew•e;

— le locataire est responsaUle des dégradations ou pertes qui pourraient survenir en cours de bail clans le logement, à

moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu Lieu par cas de force majeure, par la faute du bailleur ou par la faute d'mi tiers

qu'il n'a pas introduit csars le logement.
ASSIIl•~nce:

Le locataire est tenu cfe s'assui•et• contre les risques locatifs (principa'le~nent dégâts des eaux, incendie, explosion) et
de le justiiiei• lors cle la remise des clefs puis chaq~~e minée à la demande du bailleur, pas• la remise d'une atteslaYioi~,

S'il ira le fait pas, le bailleur peut demander la résiliation du Uail ou souscrire are asstu~ance à la place du locataire en
Itti répercutant le montant de la prime. En cas c(e colocation, dans un logement nu ou meublé, les parties peuvent

convenir dès la conclusion du contrat de la souscription par le bailleur d'wie assurance pour le compte vies

colocataires.
(4) Déc~•ot n.S7-712 du 2G Hopi I9S7 relutiFaia réparations locatives.

3. I*X» r!e contrat et sor7ie dt~ loge»ie~tt
3.1. Congés (az•f. X5 ef 25-a)

Les parties pettvei~t unilatéralement, dans les conditions déterminées par la loi, mettre fin au contrat de location et
domier congé.

3, I ,1, Congé ~lëlivr~é par le localai~~e

Motifs: le Iocataire peut domiet• congé à tout mome~it et sous réserve de respecter certaines conditions de forme. Le

congé est effectif à l'expiration d'un délai de préavis variaUle selon les circonstances de son départ.
T'orine; le locataire c~ui souhaite quitter son logement doit notifier son congé au bailleur par lettre recommandée avec

avis de réception, acte d'huissier, ou remise en main proln•e contre émargement ou récépissé,
Effets: 11 réception de 11 lettre de congé par le bailleur fait courir un délai de préavis pendant lequel le locataire reste

tenu au paiement de son loyer, même s'ii a déjà quitté le logement, Sauf Si, e11 accOTd avec le locataire sortant, un
nouveau locataire occupe le logement avant la fin du dé11i de préavis,
Diu~ée du dé11i de préar~is:
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Location nue;
Le délai de préavis est en principe de trois mois. Ce délai esl réduit ~ un mois lorsque le logement est situé dans des

«zones de tension du marché locatif» ou lorsque le locataire justifie d'une des sih►ations sui~~antes: obtention cl'un
premier emploi, de mutation, de perle d'emploi ou de nouvel em~~loi consécutif ~ une perte d'emploi, état de santé

justifiant un changement de domicile et coaistaté par uu certificat médicll, bénéfice du revenu de solidarité active ou

de l'allocation adulte handicapé, attriUutioa~ d'uu logeme~it social. Le locataire doit alors préciser le ~uotif de son

départ et le justifier ~l l'occasion de la notification de congé, À défaut, le préavis de trois mois s'applique.

Location meublée:
Le délai de préavis est d'un mois.

3.l .2. Congé délii~ré par le b~~illean•

Motifs. le bailleur peut donner congé à son locataire à l'échéance du bail et clans h•ois cas:

1, Le Uailleur souhaite reprendre le logement pour l'occuper, à titre de résidence principale, ou y loger un proche (S).

2, Le bailleur souhaite vendre le logement inoccupé. Le locataire est alors prioritaire pour acquérir le logement. Le

bailleur doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de l~ vente. Cela constih~e une offre de vente.

3. Le bailleur met fiv au bail pou►' Llll motif légitime et sérient; nona•espect par le locaFaire de l'une de ses

obligations, i•etai•ds répétés de paiemetrt des loyers, défaut d'entretien du logement, troubles de voisinage, etc,

Des restrictions peuvent s'appliquer quant à la possiUilité pour le Uailleur de dotvler congé, notamment en fonction du

niveau de ressources et de l'âge du locataire ou, en location nue, lo~sc~ue le congé du bailleur est consécutif â

l'acquisition d'un logement occupé.

Forme et délais:
La notification du congé doit être adressée à chacun des cotitulaires du Uail par lettre recaiiinandée arec avis de

réception, acte d'1luissier, ou remise ev main propre contre récépissé, Le délai de préavis court à compter de la

réception du courrier ou clu passage de l'huissier. La notification contient le motif du congé et d'âutres infortn~tions

en fonction du motif invoqué,

Location ratte:
Le préavis doit être délivré au moins six mois avant la fin du Uail. Le bailleur doit joindre une notice d'information

définie par arrêté ministériel et relative à ses propres oUligations et aux voies de recours et d'indenutisation du

locataire en cas de congé pour reprise ou vente.

Locatiotl meublée;
Le préavis doit @h~e délivré au moins trois mois avant la fin du bail.

effet: si le locataire quitte le logeraient avant l'expvation du préavis, le locataire n'est redevable du loyer et des

charges que pour le temps réel cl'occttpation du logement.

Sanction du congé frauduleux: si le motif du congé ne correspond pas à la ~~éalité, le locataire peut le contester devant

le juge, Par ailleurs, le bailleur qui délivre un congé pour• vendre ou pour habiter fi•attduleusenient risque une atne~lde

péltale pouvant aller jusqu'à 6 000 @ ou 30000 @s'il s'agit d'une persomie morale.
(5) Conjoint, partenaire de PACS, concubin notoire depuis au moins un en r la dnle du congé, escendnnls et descendants du bailleur ou de son conjoint, de son pnAmiaire ou de

son concubin notoire.

3,2. Sortie du loge~~xent
3,2.1, Etnt cles lieux ale sortie

A la remise des clés par le locataire, un état des lieux de sortie doit être étaUli entre le bailleur et le locataire. Les

modalités d'établissement de ('état des lieux de sortie sont identiques à celles applicaUles lors de Pétat des lieu

d'entrée.
Cependant, clans le cadre d'un état des lieues amiable et lorsque le bailleur mandate un tiers pour le représenter (par

e:cemple, un pi'ofessiomlel de l'immobilier), aucun fiais ne peut être fachiré ait locatTire.

3.2.2. RestilarNot~ dat dépô! ale gcn•anlie (art. 22)

Dél;►is; le dépôt de garantie doit être restitué dans un délai maximal de deux mois à compter de la remise des clés par
le IocRtaire, déduction faite le cas échéant des sommes justifiées dues au titre des loyers, charges, réparations

IocaLives ou des dégradations dont il pourrait être tenu responsable, Le délai s'apprécie à compter du jour de la

restihttion des clés par le locataire c~ui peut les remettre en main propre ou par lettre recounnandée avec dema~~de

d'avis de réception, au bailleur ou à son mandataire. A cette occasion, le locataire iodique au bailleur, ou à son

mandataire, sa nouvelle adresse.
D1ns certains cas particuliers, des aménagemertls sont prévus 1u délai de restitution du dépôt de garantie;

— si l'éY1t des Lieux de sortie est conforme à l'état des lieux d'enfi~ée, le délai est réduit à un mois;

— si le logeivent est situé clans un immeuble collectif, le bailleur peut conserver une provision maximale de 20 % du

dépôt de garantie jusqu'au mois suivant l'approbation des comptes annuels de l'immeuble.

Le bailleur est tenu de justiiter la retenue qu'il opère sur le dépôt de garantie per la remise au loeatlice de documents

tels chue l'état des lieux d'entrée et de sortie, des factures, devis, lettres de réclamation des loyers impayés restées sans

réponse, etc.;
— sanction de la restitution tardive du dépôt de garantie; à défauC de restitution du dépôt de garantie dans les délais

impartis, le montant dt1 au locataire est majoré d'une somme égale à l0 % du loyer mensue ,pour chaque mois de
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rei'ard coanmencé. Cette majoration n'est lias due lorsque l'origine clu défaut de restitution dans les délais résulte de
l'absence de transmission l~ar le locataire de sa nouvelle ach~esse.

4. Règlei~zent ales litiges locatifs
En cas de coiaf]it, les parties peuvetlt tenter de trouves• une solution amiable, ~~i cas d'échec, le tribunal compétent
peut être saisi pour traneJler le litige.

4.1. Règles cle presci~i~tions (~►•t, 7-l)
En matière locati~~e, la durée au-delà de laquelle uve action en justice n'est plus recevable est en principe rie h•ois ans.
Ainsi, sauf interruption ou suspension des délais, le bailleur peut récupérer judiciairement les arriérés de charges et de
loyer pendani tt~ois ans à compter de leur exigibilité.
II existe une exception à ce ps~incipe en matière d'action en révision de loyer, le bailleur ne disposant que d'uiz délai
d'un an ~~o~u• cie~nandei• en justice le paiement du différentiel de logea' issu de la P~V151011,

~,2. Règlement amiable et conciliaEian
Lorsqu'il existe un litige, il est conseillé d'adresser un courrier reconmlandé avec accusé de réception à l'autre partie
relatant les faits le p[us précisément possible, accompagné des arguments et preuves relatifs ana faits litigieux
(références juridiques, fact~ues, photos, etc.).
Ce courrier est une première étape préalable importante pour engager ensuite un recours éventuel devant le juge, Si le
Litige n'est pas résolu à l'amiaUle, il peut être utile de saisir la commission clé~artenientale de conciliation,
Voies de conciliation; les commissions départementales de conciliation (art. 20):
Prësentation: pour régler certains litiges entre le bailleur et le locataire, il est possible de faire appel Localement aux
commissions départementales de conciliation (CDC), présentes clans chaque département et placées aup~'ès des
services de l'État. Cette conlniission est composée à parts égales de représentants des bailleurs et de représentants des
locataires. Elle est compétente ~~our coiu~aît~•e des litiges de nahtre individuelle et des difficultés de nature collective,
Tonte démarche devant la CDC est gratuite,
Rôle: la CDC s'efforce de concilier les parties en étaUlissant tm dialogue, afin d'éviter le recours au juge, La CDC
doit traiter les litiges c~ui lui soirt souu~is dans un délai de deux mois à compter de sa saisine.
Le chanxp de compétence de la CDC est large.
La saisine cle la CDC constitue une étape obligatoire avant toute saisine du juge Uour les Litiges relatifs à l'ajustement
des loyers au renouvellement du bail (cf, § 1.3.1.3), pour certains litiges relatifs à L'encadrement des Loyers
(contestation du complément de loyer ou du logez• déteilniné en application dtt décret fixant anmlelleinent le montant
matimum d'évolution des loyers).
Elle intervient aussi de manière facultative pour les litiges relatifs aux thèmes suivflrlts: dépôt de garantie, état des
lieux, fixation et révision des loyers, charges locative, réparations, décence, congés.
Elûin, la CDC est compétente pour les difféz•ends de nahn~e collective: application des accords collectifs nationaux ou
locaux, des plans de concertation locative, difficultés de fonctionnement d'un immeuble ou d'un groupe
d'immettUles.
Modalités de saisine: la CDC petit être saisie par le bailleur ou le locataire concerné, lo~~squ'il s'agit d'un litige de
nahire individuelle et par le Uailleua•, plusieurs locataires ou une associatio~l représentative des locataires, loi•squ'iI
s'agit d'une difftculté de nature collective.
La saisine de la conunission doit être formulée en double exemplaire et adressée par lettre recommandée avec avis de
réception au secrétariat de la couitnission. La saisine doit indiquer les nom, qualité et adresse du demandeur, ceux dit
défendeur ainsi que l'oUjet du litige oit de la difficulté, Dans tous les cas, la lettre de saisine doit être accompagnée de
la copie des pièces en tien avec le litige (le Uail, le courrier dtt. bailleur proposant l'augmentation, etc,),
Déz•ouleineut des së~nces: le bailleur et le locataire en conflit sont convoqués, en persoivie, pat lettre à une séance de
conciliation au minimum quinze jours avant Ea séance.
Ils peutrent se faire assister par nue persoime de leur choix ou se faire représenter par une personne dtiment mandatée.
Si la demande a été introduite par ut~e associatio~l ou par plusieurs locataires, seuls sont convoqués à 1a séance leurs
x•ep~•ésentants (2 au maximum), dont les noms auront été communiqués au préalable au sec~•étariat de la CDC.
Chaque partie expose son point de vue et la CDC aide les parties à trouver ttne solution à leur ~~roUlème. Si un accord
intervient, les termes de la conciliation font ]'objet d'un document signé par chacune des parties. En I'absence
d'lccord, la CDC rend un avis qui constate fa situation et fait apparaître les points essentiels de la position de chacun,
ainsi que, le cas échéant, sa position.

4.3. Action eu jusiice
4.3 ,1, Gél~éralités

Si le locataû•e ou le blilleur ne respecte pas ses obligations, l'auh~e partie ~~eUt e~ePcet' üne action e11 JltStice aul~l'és dU
triU~n~al compétent pouf• l'obIiger à exécuter son obligatio~i, pour demander la résiliation du contrat ou pouf• demande•
une indemnisation,
Tout litige relatif ~ un bail d'habitation relève exclusivement du tribunal d'instance dlns le ressort duquel se situe le
logement, Toutefois, le juge cle proximité est compétent en matière de restitution du dépôt de garantie si le litige porte
sur tut montant inférieur à 4000 euros.
Lorsqu'un ou plusieurs locataires ont avec un même bailleur un litige locatif ayant une origine commune, ils peuvent
donner per écrit mandat d'agir en justice en leur nom et pour leur compte à une association singeant â la Commission
nationale de concertation.
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Si le litige porte sur les caractéristiques du logement potn• en faire un logement décent, ce mandat peul être do~uié à
une dés associations précitées ou à une associalioii compétente en matière d'inserCion ou de logement des persoiuies
déflvorisées, à une collectivité territoriale compétente en matière d'habitat ou à un organisme pa~reur des aides au

logement (CAI' ou MSA).
43,Z. RG'ST%XQI701?~LICITCTCIl7'e e[ ~lel~lei» droit (a~~t. 24)

Des 111od21ités p~Cticulièces de résiliation du ~SII S011t ~1'ÉVUeS j~81' Ic1 loi lorsque le bailleur est à ('initiative de I~t

demTnde judiciaire de résiliation du bail.
4.3,2, l ,Mise en oeuvre de la clause résolutoire de plein droit

Une clause du contrat cle location, appelée clause réso]uYoire, peut Urévoir sa résiliation de plein droit en cas

d'inexécution des oUligations du locataire, dans les quatre cas suivants;
—défaut de paiement des loyers et des charges locatives au terme convenu;
—non-versement du dépôt de garantie;
—défaut d'assurance du locataire conh'e les risques locatifs;
—troubles de voisinage constaté par une décision de justice pessëe en force de chose jugée rendue au profit d'un tiers.

En pratique, le bailleur devra assigner le locataire devant le t►•ibunal pour faire constate• l'acquisition de la clause
résolutoire et la résiliation de plei» droit du Uail. Les modalités de alise en oeuvre de cette clause varient selon la
nahu'e de la faute imputée au locataire,
Lorsque le Uailleur souhaite mettre en oeuvre (a clause résolutoire pow' défaut de paiement des loyers et des charges

ou pour non-versement du dépt de garantie, il doit préallblement faire signifier au locataire, par acte d'huissier, un

commandement de payer, qui doit mentionner certaines i~iformations et notamment la faculté pour le locataire de

saisir le fonds de solidarité pour le logement (cf. ~ 4.4.1), De j~lus, four les bailleurs personnes plZysiques ou les

sociétés immoUilières familiales, le commandement de payer doit être signalé ~~ar l'huissier à la commission de

coordination des actions de pré~rention des expulsions locatives (cf, § 4,4,2) dès ]ors que l'uu des seuils relatifs au

montant et à l'ancienneté de la dette, fixé par arrêté préfectoral, est atteint,
Le locataire peut, à compter de la réception du commandement, régler sa dette, saisir le juge d'instance pour

demander des délais de paiement, voire demander ponchielleinetit une aide financiére à un fonds de solidarité pour le

logemetZt. Si le locataire ne s'est pas acquitté des sommes dues dates les deux mois suivant fa sigtvfication, le bailleur
peut alors assigner le locataire en justice pow• faire constater la résiliation de plein droit du bail.
En cas de défaut d'assurance, le Uailleur ne peut assigner en justice le locataire pour faire constater l'acquisition de la
clause résolutoire qu'après uu délai d'un mois après un commandement demeuré infiuchieux.

4,3.2.2. Résiliation judiciaire
Si le Uailleur renonce ~ la taise en oeuvre de la clause résolutoire, ou si ce11e-ci n'est pas prévoie au bail ou si le litige a
Gour origine des motifs non couverts par la clause résolutoire, le Uailleur peut saisir directeiuent le juge pour

demander la résiliation judiciaire du Uail. Le juge dispose alors d'un large pouvoir pour apprécier si la faute du
locataire est d'une gravité suffisante pour justifier la résiliation du bail.
43,2.3. Assignation aux fats de résiliation du bail et pouvoirs du juge
L'assignatiozi est la procédure obllgatolre de saisine du juge. Il s'agit d'un acte étaUli et délivré par un huissier de

justice, par lequel le demandeur prévient la partie adverse qu'une procéclw'e judicilire est ouverte conh'e lui, Le
bailleur persomie morale aut~~e que les sociétés immobilières familiales ne peut assigizer aux fais de constat de

résiliation du Uail qu'après avoir saisi, au moins deux mois auparavant, la commission de coordination des actions de

préveutiov des expulsions locatives (cf. § 4.4.2). Cette saisine est réputée constituée lorsc~u'i] y a eu signalement ~ la

CAF/ClV1SA en vue d'assurer le maintien des aides au logement,
Quand l'assignation est fo~idée sur une dette locative, cette assignation doit être notifiée par huissier au préfet de

département deux mois avant l'audience.
Le juge pe~rt alors:
— soit accorder, même d'office, au locataire en sihtation de régler sa dette locative, des délais de paiement, pouvant

aller jusqu'à trois ans four régler sa dette locative, Si le locataire se Libèt•e de sa dette dans le délai et selon les

modalités ftxés par le juge, (e Uail n'est pas résilié;
— soit o~~doimer l'expulsion assortie ou non d'au délai de grâce pour quitter les lieu. (trois mois à trois gus) (art, L.

412-1 et suivatrts du code des procédux'es civiles d'exécution).
4.4. Prét~e~ntioiz cles etpulsions

Des dispositifs de prévention des expulsions ont été institués afin de traiter notamment ]e plus en auront les sihiations

d'impayés locatifs, Au sein das différentes actions mises en place sur le territoire départemental, deux dispositifs sont

susceptibles d'êt~'e mobilisés plus particuliérement,
4.4.1. Le fonds ale soliclarité~oa~r /e logen~e~~r

Le fonds de solidarité pour le logement (FSL) a été constih~é dans claque départeineut afïn d'accorder des aides

financières, sous forme de prêts, de subventions ou de garantie, aux personnes ayant de faibles ressotu'ces qui

rencontrent des difficultés pour assurer leurs dépenses de logement (fachires, loyers,,.).
Les aides du FSL peuvent notaintnettt permettre d'aider au paiement:
— du dépôt de garantie, du p~'elnier loyer, de l'assw•~nce du logement;
— des dettes de loyers et de charges en vtte dtt maintien dans le logement ou en vue de faciliter l'accès à un nouveau

logement;
—des impayés de factures d'eau et d'énergie.
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Chaque départeiuent a ses propres critères d'attribution cies aides. Il est notamment tenu compte cles ressources cle

toutes les personnes composant le foyer. Pour etc bénéficier, il convient de s'adresser au1 services de son conseil
départemental.

4.4,2. La con~»iissio» cle coordinalior7 des ac(iot~s de pr•éve~~fia» de,s ex~arlsions locati>>es
(CCAPE,1)

Dans chaque département, la CCAPEX a pour mission de délivrer des avis et cles recommandations ~ tout orglnisme

ou persomle susceUtible de contribttei• à (a prévention de l'expulsion ainsi qu'aux bailleurs et att:c locataires co~iceriiés
par une sihiation cPimpayé oa de menace d'expulsion quel que soit le motif Elle émet également des avis et
reconunandations à l'attentioa~ des instances compétentes pour l'attribution cl'aicles financières ou pour
l'accompagneu~ent social des pe2•son~tes en sihlation ct'i~npayé,
Pour exercer ses missions, elle est informée dès la délivrance du commandement de payer (cf. ~ X3.2,1), ~n outre,

elle peut être saisie par les organismes payeurs des aides persomielles au logement ou directement par le Uailleur ou le
locataire, I] convient de s'adresser à la préfecture de département pour connaître les coordonnées et modalités de

saisine,
4.5, Procédure d'etpulsion

Validité de l'expulsion:
Le locataire ne peut être expulsé que sur le fondement d'tule décision de justice ou d'un ln•ocès-verbal cle conciliation
e~.écutoire. Cette décision peut, notatnme~~t, faire suite au refiis du locataire de quitter les lieetx après un congé délivré

régulièrement par le bailleur, à la mise en ouvre de la clause résolutoire ou à une résiliation jttdici~ire du contrat.
Le Uailleur ne doit en auctiu cas agir sans décision de justice, même avec l'assistance cPttn huissier. Ainsi, le bailleur
qui procède lui-même à l'expulsion d'un locataire indélicat est passible de trois ans de prison et de 30000 @

d' lmeiide.
Par ailleurs, suite â la décision de justice, le Uailleur est tenu de signifier au locataire, par un huissier de justice, un
commandement de quitter les lieu, L'expulsion ne peut avoir lieu qu'apz•ès un délai de deux mois suivant le
commandement, ce délai peut être modifié par te juge deus tes conditions prévues notauimeut à l'article L. 412-1 du
code des procédures civiles d'exécution.
L'Etat est tenu de prêter son concours à ]'exécution ries jugements à moins qu'un motif tiré de l'ordre public ne
l'autorise à refuser son concotn~s.
En c~ts de i•efiis, ou à PeYpiration du délai de deus. mois suivant le dépôt de la demande de concours de la force
publique, le bailleur peut effectuer une demande gracieuse d'indemnisation auprès du préfet, puis devant le tribunal
administratif pow• obtenir réparation du préjudice.
Trêve hivez•nale:
Durant la période dite de h•êve 1~iver~»ale, C]lil COlil'i Clll 1« novembre au 31 mars, les locataires sont protégés et ne
~~EllVC17t é{;Pe 8Y~L11SéS. C8 Clé~c~l SU~1)Ié111011tRll~e doit être mis à profit ~~o~n• activer tous les dispositifs de relogement.
Cette trêve signifie que tout jugement ordoimant l'etipulsion d'un locataire, passée en force de chose jugée, ne peut
être exécuté de force pendant cette période de grâce. Elle s'applique même si le juge a ordoiuié des délais potin
exécuter I'eapulsion et que ces délais ont expiré, sauf si l'expulsion est engagée à l'enconhe:
— cl'un locataire qui loue un logement crans un immeuUle qui a fait l'objet d'un arrêté de péril; ou
— d'un locataire dont l'expulsion est assortie cPun relogement coi~respoudatlt à ses besoins fatniliauY (la nombre de

pièces doit correspondre at~ nombre d'occupants).

Eu revanche, la h•êve hivernale n'interdit pas eus bailleurs de demander et d'oUtenir un jugement d'expulsion, ni
même cle signifier au tocataii•e le commandement de quitter• les lieux, En effet, seules les mesures d'e~écutioi~ de

l'expulsion avec le concours de la force puUlique sont suspendues.

5, Contacts crtrles
Les ADIL: les agences départementales d'information suc le logement apportent au puUlic un conseil grahtit, neutre et
personnalisé sur foutes les questions juridiques, financières et fiscales relltives au logement et leiu• proposent des
sol~rtions adaptées à leur cas ~ersottnel, Les ADIL assurent ainsi cle nombreuses per~nanei~ees sur l'ensemble du

territoire (http:/h~rww.auil,or~/votre-adil/),
Les oiganisines payeurs des aides au logement:
—Caisses d'allocations Familiales (CAF);
— Mutualité sociale agricole (MSA).

Les associations i•epi•ésentatives des bailleurs et des locataires:
Au plan local, il existe de nombreuses organisations ayant pour objet de reprësenter et de défendre l'intérêt des
locataires ou des bailleurs.
Sont également considérées comme représentatives au niveau national les organisations représentatives des locataires

et des bailleurs suivantes, qui siègent à ce titre à la commission nationale de concertation:
—organisations nationales représentatives des bailleurs:
— l'Association des propriétlires de logements i~itei•médiaires (APLI);
—1a Fédération cles sociétés immobilières et foncières (FSIF);
— I'Unio~i nationale cfe la propriété imnloUilièi•e (UNPI); \"'
—organisations nationales représeut~ttives des locataires: ~V
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— la Confédération nationale du logement (CNL);

— la Confédération générale dti logement (CGL);

— la Confédération syndicale des fail~illes (CSF);
— la Confédération de la consommal'ion, du loget~~ent et du cadre de vie (CLCV);

— l'Association force ouv~~ière consommateurs (AFOC),

Maison de justice et du droit et point d'accès au droit; les maisons de justice et du droit et les points cPaccès an droit

accueillent gratuitement et a~lonymement les personnes rencont~•ant un problème juridique et/ou administratif. Le site

http://~vww.annuaires,justice.gouv.fi•/ vous permet de com~lître, à partir de votre code postal, le point cl'accés au droit

ou 1~ maison de justice et du droit le plus proche de votre domicile,

Liformation administrative;

— 1111111Si~Te du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité: littp://wtuw,territoires.~ouv,fi;
—site officiel de l'adminish•ation française: http://w~vr~~.service-public.fi•/;
— nw~iéro unique de renseignement des ttsaget•s Allo Service Public: 3939 (co~1t: O,15 € ]a minute en moye~vie),

mots rayés ~iuls Lu et approuvé Lu et approuvé
_lignes rayées nulles (Le prenetn•) (Le mandataire du Uailleur)
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C-9 ~~.~F~~~f.1 P~P~ tI Y~'CF.sPl~~ [~ i~B~~~~~Jl`lI L-0 ~y~ lu'!U TJt~~-iV L~C.. 1'~~~~ilé8 ~1C~b'ri I,~R'flli

z ~ranChlsez 3 4uole-part'
Dut~ée Abattement / résiduelle

~QUIP~MCN Ï S de i~o nbre an après au•delà de
v(e d'année (ranch{se ~e durée de

vie

Peinture-papierpeint 7 1 15% 10%

Moquette aiguilleté 7 1 15% ~0%

SOLS Dalles et kevAtentents plastiques pièces humides ~,0 2 AO% 20%

ET balles eC Revêtements pfastiryues atltYes pièces 15 5 8% 20%

MURS Pafquet—Carrelage—faïence 20 q 5% 20/

Plinthes et barres de sal 8 2 15% 1Q%

Stores Intérieurs 5 1 21% 16%

Volets 10 1 9% 19%

MENL115ERIE Menuiseries extérieures enPVCdontvitrerie 15 3 7% 1G%

~r Menufserles extérieures autres dont vitrerie 20 q S% 20%

SERRUIi~RIE Porte placard 15 ~. 6% 16%

Porte Intérfeui'e 20 10 8% 20%

Serrure—Qtdncafllerie 8 ~ 1 12% 16%

Meubles sous évler~5ous lavabo—Tabliers de baignoires etdutres 10 2 11% 12%

Robinetterie et accessoire (y compris mécanisme de chasse et robinet de AO 2 17.% 12%
rddiakeur)

saNiraittc Appareflssanitalreseninox 16 Q 7% 1G%

ET Appareils sanitaires autres (fa'tence notamment) 20 q S~Y 20%

CHAUFFAGE Plomberie canalisation, Vidange,,. 15 4 8% iz%

App2reils électriques de chauffage et/ou de production d'[cs l0 z ~.~.~ 12%

Appareils autres de chauffage et/ou de production d'~CS 15 3 7~ 16%

Réseau électrique (y compr(s tableaiQ z0 4 5% 20%

ELGCTCiICITC APparellsménagers;cuisini~re,réfrigérateur.,, B 2 1,% 10%

Appai~elliage :Prises, interphoBe,,, 10 4 15% SO%

En cas de détérioration d'un équipement durant la période de franchisez, (e PR~N~UR supporte intégralement le coût de
son l'emplacement, passée celle période, la valeur de remplacement est minorée chaque année (franchise déduite) d'un

coefficient d'abatten~ent3, Lorsqu'ut équipement a dépassé sa durée de vies, ei si le PRENEUR en a fait tme utilisation
anormale, une quote-part t'ésicluelle~ de la dépense restera à la charge clu PRENEUR.
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